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L’accord interprofessionnel du 17 décembre 2018 conclu dans le cadre du Conseil interprofessionnel des vins 
du Roussillon (CIVR) et relatif à la connaissance et à l'organisation des marchés des vins AOP et IGP du 
Roussillon est étendu par arrêté interministériel du 20 août 2019 et publié au Journal officiel de la République 
française le 27 août 2019 (AGRT1920797A) jusqu'au 31 décembre 2021 aux viticulteurs et groupements de 
producteurs produisant des vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée ou d'une indication 
géographique protégée du ressort du CIVR et aux négociants en vins commercialisant ces appellations et 
indications, à l'exception : 
 

- de l'article 5-1 relatif aux ventes de vins ; 

- du modèle de contrat d'achat de vin à indication géographique du Languedoc-Roussillon annexé à 
l'accord ; 

- de l'article 6.2 relatif aux délais de paiement pour les vins doux naturels. 
 




























